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La cérémonie y relative a
été rehaussée par la pré-
sence du ministre délégué
à l’Intérieur, en charge des
Collectivités locales, Guy
Maixent Mamiaka, et du
gouverneur de la province
de l’Ogooué-Maritime, Mar-
tin Boguikouma.

APRÈS le premier inau‐guré en août 2014, ce fut letour, lundi dernier, du se‐cond bloc commercial dumarché de la Balise, situéau deuxième arrondisse‐ment de la commune dePort‐Gentil, d'être récep‐tionné. La cérémonie y relative,était rehaussée par la pré‐sence du ministre déléguéà l’Intérieur, Guy MaixentMamiaka, aux côtés dugouverneur de la provincede l’Ogooué‐Maritime,Martin Boguikouma. Avant la coupure du rubansymbolique, l'édile de lacommune, Bernard Apé‐rano, a précisé que l’ou‐vrage livré est le fruit d’unpartenariat entre la mairiede Port‐Gentil et la sociétécivile immobilière Yas‐mine, suite à une délibéra‐tion du conseil municipal,et qui avait donné lieu à lasignature d’une conven‐tion de concession approu‐vée par la tutelle, donc leministère de l’Intérieur.« La construction des mar-
chés est un axe qui, comme
les voiries, l’assainissement,
les logements sociaux,
constitue une priorité dans
la feuille de route du conseil
municipal », a‐t‐il dit. 

« Cette feuille de route se
déploie en adéquation  avec
le Plan stratégique Gabon
émergent, conçu et impulsé
par le président de la Répu-
blique, le chef de l’Etat, Son
Excellence Ali Bongo On-
dimba, qui œuvre pour  la
réalisation de nos projets »,a‐t‐il ajouté. Succédant au maire Apé‐rano, le ministre déléguéGuy Maixent Mamiaka ad’abord adressé les chaleu‐reuses félicitations et tousles encouragements àl’équipe municipale pourson dynamisme, matéria‐lisé par une politique visi‐ble et concrèted’aménagement d’espacescommerciaux. Il a soulignéque sous l’angle écono‐mique, la réalisation desinfrastructures permettrale renforcement des capa‐cités "inancières par la mo‐bilisation de nouvellesressources dont les collec‐tivités locales ont de plusen plus besoin, a"in dejouer un rôle de partenaireprivilégié de l’Etat dans laréalisation du développe‐ment économique et socialdu Gabon, en harmonie

avec le Plan stratégiqueGabon émergent. « Cette réalisation s’inscritdans l’axe 2 du projet de
société "l’Avenir encon"iance" du chef del’Etat, président de la Ré‐publique, Son Excellence

Ali Bongo Ondimba pourqui la décentralisation doitdevenir une réalité », a pré‐cisé le membre du gouver‐

nement. En"in, Mohamed Fakir, in‐tervenant au nom de Ta‐baja, directeur général del’entreprise adjudicataireSCI Yasmine, a précisé quele nouvel ouvrage, ouvertau public, est un bâtimentde type moderne s’éten‐dant sur 30 mètres de lon‐gueur, et 26 mètres delarge. Il se dresse sur unétage et comporte 80 étalset 52 box. « Ce nouveau bâ-
timent du marché  (.…)
constitue un espace complé-
mentaire pour le confort de
nombreux commerçants,
qui y trouveront les commo-
dités essentielles à l’exercice
de leurs activités commer-
ciales», a‐t‐il renchéri.

Inauguration du deuxième bloc commercial
Marché de la Balise

Jean-Paulin ALLOGO
Port-Gentil/Gabon

Le maire Bernard Apérano pendant 
son allocution.

Ph
ot

o 
: J

ea
n 

Pa
ul

in
 A

LL
O

G
O

La coupure du ruban symbolique par le ministre
Guy-Maixent Mamiaka.
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Mohamed Fakir, représentant le DG de SCI, 
l'entreprise adjudicataire, intervenant à son tour.
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Vue extérieure du nouveau bloc inauguré.
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